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AGREEMENT BETWEEN THE GOVEBNMENT 0F CANADA AND THE GOVER1MEq'0F THE UNITED STATES 0F AMERICA CONCERNING THE 0RGANIZATIOrAND OPERATION 0F THE NORTH AMERICAN AIE DEFENCE COMP4ANI
(NO~RADI)

The Ambassador of Canada to the Un&itedZ States of America to the Secretariof State of the United States of Americ«

CAKADiANq EmBAssy, WAsHnmGTox, D.C.

MAY~ 12, 1958.
No. 263

SIR,

I have the honour to refer to dscussions 1yhic have taken place between,the Canadian and the United States authorities concernhig the necessity forintegration of operational control of Canaclian and United States Air Defencesand, in particular, to the study and recommendations of the Canada-UnitedStates Military Study Group. These studies led to the joibt éànnouncementof August 1, 1957, by the Minister of National Defence of Canada and theSecretary of Defense of the United States, indicating that our two Govern-ments had agreed to the setting up of a system of integrated operationalcontrol for the air defences ini the continental United States, Canada andAlaska ûhTer~ a~n integrated command responsible to the thief's o*f Staff oboth countries. Pursuanit to the announcement of August 1, 1957, an integrateêheadquarters known as the North Ainerican Air Defence Command (NORAD)has been established on an interim basis at Colorado Springs, Colorado.
For some years prior to the establishment of NORAD, it ha4 ben recgnized that the air defence of Canada and the United States must ýbe consideeas a single problemn. However, arrangements which existed between Canadaand the United States provided only for the co-ordination of separate Canadia-and United States air defence planis, but did *not prvd for theauthoritatijcontrol of ail air defence weapons which m~ust be eployed aginst an attackr
The advent of nuclear weapons, the great inprovements in the mnsof effecting their delivery, and the requirements of the air defence contosystenis demand rapid deciin to. keep pace with the spe and tempo otechnological developments. To counter the threat and to acbieve maxirotieffectiveness of the air defence system, defensive operations must commence aearly as possible and enemy forces must be kept constantly engagçd. Arrangements for the co-ordination of nationial pasrequiriigcnulain ewnational commanders before iplementation had become inadequate inthface of a possible sudden attack, with little or no warning. It was essentialtherefore, to have in existence iu peacetime an organization, iucludingthweapons, facilities aud command structure whikh could nnrte m+ +,,- -- p



(Traduction)

CORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNEMENT DES
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE CONCERNANT L'ORGANISATION ET LE FONC-
TIONNEMENT DU COMMANDEMENT DE LA DÉFENSE AÉRIENNE DE L'AMÉ-
RIQUE DU NORD

Imbassadeur du Canada aux États-Unis d'Amérique au Secrétaire d'État des
ts-Unis d'Amérique

AMBASSADE DU CANADA, WASHINGTON

Le 12 mai 1958.
263

NSIEUR LE SECRiTAIRE D'ÉTAT,

J'ai l'honneur de me référer aux entretiens qui ont eu lieu entre les auto-
ýs du Canada et celles des États-Unis au sujet de la nécessité d'unifier laaction des opérations de défense aérienne du Canada et des États-Unis et,
particulier, aux études effectuées par le Groupe d'études militaires du

lada et des États-Unis et aux recommandations qu'il a formulées. Ces
des ont abouti, le ler août 1957, à un communiqué du ministre de la Défense
ionale du Canada et du secrétaire à la Défense des États-Unis annonçant
nos deux Gouvernements avaient décidé de mettre sur pied un système de
ction unifiée des opérations de défense aérienne des États-Unis métropo-

ms, du Canada et de l'Alaska, sous les ordres d'un commandement unifié
vant directement des chefs d'état-major des deux pays. En conformité
communiqué du ler août 1957, il a été établi à titre provisoire, à Colorado-
ings (Colorado), un quartier général unifié désigné sous le nom de Com-
idement de la défense aérienne de l'Amérique du Nord (NORAD).
Depuis un certain nombre d'années, avant la création du NORAD, on
nnaissait déjà que la défense aérienne du Canada et des États-Unis doit
considérée comme un seul tout. Or les arrangements conclus jusque-là

'e le Canada et les États-Unis, s'ils permettaient de coordonner les plans
incts de défense aériennp dpn deu yony nae --eAosi -11,,eci1
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Studies made by representatives of our two Governments led ta th
conclusion that the problem of the air defence of our two countries could bes
be met by delegating to an integrated headquarters, the task of exercisini
operational control over combat units of the national forces made available fa:
the air defence of the two countries. Furthermore, the principle of ai
interated headquarters exercising operational c<ntrol over assigned forces ha
been wefl established in various parts of the North Atlantic~ Treaty area. Th,
Canada-United States region is an integral part of the NATO area. In suppor
of the strategie objectives established in NATO for the Canada-United State
region and in accordance wîth the provisions of the North Atlantic Treaty
our two Governmnents have, by establishing the North American Air Defenci
Command recognized the desirability of integrating headquarters exercisin1
operational control aver assigned air defence forces. The agreed integratioi
is intended ta, assist the two Governments t<o develop and maintain theii
individtual and collective capacity ta resist air attack an their territories il
North America in mutual self-defence.

The twa Gavernments consider that the establishment of integrated ai,
defence arrangements of the nature described increases the importance a:
th~e fullest possible consultation lbetween the twa Governinents on all matten
affecting the joint defence of North America, and that defence co-operatiol
lbetween them~ can be worked ou~t on a mutually satisfactory basis only É
such consultation is regularly and consistently undertaken,
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Les études effectuées par les représentants de nos deux Gouvernements ont
bouti à la conclusion que la meilleure solution du problème de la défense
érienne de nos deux pays consisterait à déléguer à un quartier général unifié
1 direction des opérations de toutes les unités de combat des forces nationales
ffectées à la défense aérienne des deux pays. D'ailleurs, il existe déjà pourivers secteurs de la zone du Traité de l'Atlantique Nord des quartiers généraux
nifiés dirigeant les opérations de forces qui leur sont affectées. La région
anada-États-Unis fait partie intégrante de la zone de l'OTAN. Dans le sens
2s objectifs stratégiques fixés par l'OTAN pour la région Canada-États-Unis

en conformité des dispositions du Traité de l'Atlantique Nord, nos deux
ouvernements ont reconnu, en créant le Commandement de la défenseIrienne de l'Amérique du Nord (NORAD), l'utilité de l'unification des
lartiers généraux qui dirigent les opérations de forces de défense aérienne
ur étant assignées. L'unification dont les deux Gouvernements sont convenus
pour but de les aider à développer et à entretenir leur aptitude individuelle
commune à résister à toute attaque aérienne lancée contre leurs territoires,

'Amérique du Nord, en conjuguant leur défense.
Les deux Gouvernements estiment que l'adoption des arrangements deýfense aérienne unifiée ici prévus augmente l'importance de consultations aussiroites que possible entre les deux Gouvernements sur les questions intéressant

défense commune de l'Amérique du Nord et que la coopération en matière
défense pourra être mise en œuvre de façon satisfaisante pour les deux

'ys, seulement si ces consultations se poursuivent régulièrement et cons-
Mment.

En considération de ce qui précède, et compte tenu de l'expérience acquise
I cours du fonctionnement provisoire du Commandement de la défenserienne de l'Amérique du Nord, mon Gouvernement nronose mie 14e nrinrino-

ýse de la
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joint staff composed of officers of both countries. During the absenc,
of CINCNORAD, command will pass to, the Deputy Commander.

(5) The North Atlantic Treaty Organization will continue to be kep
informed through the Canada-United States Regional Planning Grou]
of arrangements for the air defence of North America.

(6) The plans and procedures to be followed by NORAD in wartimv
shall be formulated and approved in peacetime by appropriate nationa
authorities and shail be capableý of rapid implementation in ai
emer'gency. Any plans or procedures recommended by NORAU whicl
bear on the responsibilities of civilian departments or agencies o
the two Governments shall be referred for decision by the appropriat,
military authorities to those agencies and departments and may bi
the subject of inter~-governmental co.-ordination.

(7) Ternis of reference for CINCNORAD and his Deputy will be con.
sistent with the foregoing principles. Changes in these ternis o.
reference may be made by agreement between the Canadian Chiefi
of Staff Committee and the United States Joint Chiefs of Staff, witl
approval of higher authority as appropriate, provided that thesi
changes are in consonance with the principles set out in this Note.

(8) The question of the financing of expenditures connected with th(i
operation of the integrated headquarters of the North Anierican Ai]
Defence Command will be settled by mutual agreement betweel
appropriate agencies o! the two Governments.

(9) The North American Air Defence Commiand shall be m~aintaineé
in operation for a period of ten years or such shorter period as shal
be agreed by both countries in the light of their mutual defenc
interests, and their objectives under the ternis o! the North Atiantii
Treaty. The ternis of this Agreement may be reviewed upon requesl
of elther country at any time.

(10) The Agreement between paties t<o the North Atlantic Treaty regard
ing the status of their forces signed in London on~ June 19, 1951, shl
apply.*

(11) The release to the public of information by CINCNORAD on matter!,
o! interest to Canada and the United States of America will inal
cases be the subjeet of prior consultation and agreement betwe
approp>riate agencies of the two Goveriets.

If the United States~ Government concurs in the principles set out above:
_ _ +4,nf +1dic ?3ntP nnA6 unIlr renir cl-1i1A -- - --

*Caad TrySe
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son service un état-major unifié se composant d'officiers des deux pays. Enl'absence du Commandant en chef, l'autorité sera exercée par son suppléant.
5. L'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord continuera d'être tenue,

Par le Groupe stratégique régional Canada-États-Unis, au courant des mesuresadoptées pour la défense aérienne de lAmérique du Nord.
6. Les plans et les méthodes que le NORAD devra suivre en temps deguerre seront conçus et approuvés en temps de paix par les autorités nationales

compétentes et devront être susceptibles d'une mise en œuvre rapide en casd'urgence. S'ils ont trait aux responsabilités des organismes ou des ministèrescivils des deux Gouvernements, les plans et les méthodes recommandés par leNORAD devront être soumis par les autorités militaires compétentes à ladécision de ces ministères et de ces organismes et pourront faire l'objet d'unecoordination intergouvernementale.

7. Les attributions du Commandant en chef et de son suppléant serontcompatibles avec les principes exposés ci-dessus. Elles pourront être modifiéesPar voie d'accord entre le Comité canadien des chefs d'état-major et l'état-major interarmes des États-Unis, avec l'approbation de la haute autorité com-Pétente et pourvu que les changements soient en harmonie avec les principesýnonces dans la présente Note.

8. Le financement des dépenses relatives au fonctionnement du quartiergénéral unifie du Commandement de la défense aérienne de l'Amérique du>ord fera l'objet d'un accord entre les organismes compétents des deux Gou-7ernements.

9. Le Commandement de la défense aérienne de l'Amérique du Nord
>era maintenu en fonctionnement pendant dix années ou pendant une période
noindre dont les deux pays pourraient convenir en ayant égard aux intérêts
le leur défense commune et aux objectifs fixés en conformité du Traité de'Atlantique Nord. Les termes du présent Accord pourront être revisés en
out temps à la demande de l'un ou de l'autre pays.

10. L'Accord que les parties au Traité de l'Atlantique Nord ont signé à,ondres, le 19 juin 1951, au sujet du statut de leurs forces, s'appliquera en
Occurrence.*

11. Le Commandant en chef du NORAD ne communiquera des rensei-
nements au public sur des questions intéressant le Canada et les États-Unis
n'après consultation et entente, dans chaque cas, entre les organismes com-
étents des deux Gouvernements.

Si le Gouvernement des États-Unis donne son accord aux principes énoncés
lus haut, je propose que la présente Note et votre réponse constituent, entre
Os deux Gouvernements, un accord qui entrera en vigueur à la date de votreýponse.

Veuillez agréez, Monsieur le Secrétaire d'État, les assurances de ma très
aute considération.

N. A. ROBERTSON,
Ambassadeur du Canada.'honorable John Foster Dulles

ecrétaire d'État des États-Unis
rashington, (D.C.)

Traités 1953. n- 13.
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The Department of State of the United States of America to the Ambassador
of Canada to the United States of America

DEPRTMENT OF STATE, WASHINGTON, D.C.

MAY~ 12, 1958.
EXCELLENCY,

I have the honour to refer to Your Excellency's Note No. 263 of May 12,
1958, proposing on behalf of the Canadian Government certain principles to
govern the future organization and operation of the North American Air
Defence Command (NORAD).

I arn pleased to inform you that my Governrnent concurs in the principles
set forth in your Note. My Governrnent further agrees with your proposai
that your Note and this reply shail constitute an agreement between the two
Go>vernments, effective today.

Accept, Excellency, the renewed assurances of my highest consideration.

CHRISTIAN A. HERTER,
for the Secretary of Stc&te.

His Excellency Normni Robertson,
Ambassador of Canada.



1958 NO 9
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êe Département d'État des États-Unis d'Amérique à l'Ambassadeur du Canada
lux États-Unis d'Amérique

DÉPARTEMENT D'ÉTAT, WASHINGTON

Le 12 mai 1958.
nONSIEUR L'AMBASSADEUR,

J'ai l'honneur de me référer à la Note no 263 de Votre Excellence, enlate du 12 mai 1958, proposant au nom du Gouvernement canadien certainsrincipes devant régir à l'avenir l'organisation et le fonctionnement du Com-mandement de la défense aérienne de l'Amérique du Nord (NORAD).
J'ai le plaisir de vous faire connaître que mon Gouvernement donne sonlein accord aux principes énoncés dans votre Note. Mon Gouvernement estn outre d'accord avec votre proposition aux termes de laquelle votre Notet la présente réponse constitueront entre nos deux Gouvernements un accordntrant en vigueur aujourd'hui même.

Veuillez agréer, Monsieur l'Ambassadeur, les assurances renouvelées de ma'ès haute considération.

Pour le Secrétaire d'État,
CHRISTIAN A. HERTER.

'honorable N. A. Robertson
mbassadeur du Canada
rashington (D.C.)
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